
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2022-012

PUBLIÉ LE  4 JANVIER 2022



Sommaire

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France /

R32-2021-11-29-00006 - Décision modificative N° 2021-702 de financement

FIR au titre de l'année 2021 au Réseau de Santé ACSSO. (2 pages) Page 4

R32-2021-11-23-00017 - Décision modificative N° 2021-707 de financement

FIR au titre de l'année 2021 à l'Espace Santé du Littoral. (2 pages) Page 7

R32-2021-12-08-00020 - Décision modificative N° 2021-711 de financement

FIR au titre de l'année 2021 à l'Association ONCO-OISE. (2 pages) Page 10

R32-2021-10-07-00018 - Décision modificative N° 2021-820 de financement

FIR au titre de l'année 2021 au Centre de vaccination COVID 19 de

VILLERS-COTTERETS. (2 pages) Page 13

R32-2021-11-26-00016 - Décision modificative N° 2021-959 de financement

FIR au titre de l'année 2021 au Centre de vaccination COVID 19 de

FORMERIE. (2 pages) Page 16

R32-2021-11-26-00019 - Décision modificative N° 2021-962 de financement

FIR au titre de l'année 2021 au Centre de vaccination COVID 19 de

CREPY-EN-VALOIS. (2 pages) Page 19

R32-2021-12-01-00613 - Décision modificative N° 2021-986 de financement

FIR au titre de l'année 2021 au Centre de vaccination COVID 19 Espace du

Bouteiller (CHANTILLY). (2 pages) Page 22

R32-2021-11-26-00033 - Décision N° 2021-978 de financement FIR au titre de

l'année 2021 à la MSP de MOY DE L'AISNE. (2 pages) Page 25

R32-2021-03-29-00164 - DF 2021 ETP Prev santé mel convention 2021-23 -

raa n°249 (2 pages) Page 28

ARS /

R32-2021-12-01-00617 - Décision tarifaire modificative
portant

modification du forfait global
de soins pour l'année 2021
de l'EHPAD

ARC EN CIEL à LA BASSEE (3 pages) Page 31

R32-2021-12-01-00655 - Décision tarifaire modificative
portant

modification du forfait global
de soins pour l'année 2021
de l'EHPAD

HARMONIE à LE QUESNOY (3 pages) Page 35

R32-2021-12-01-00615 - Décision tarifaire modificative
portant

modification du forfait global
de soins pour l'année 2021
de l'EHPAD

HENRI DELERUE à HOUPLINES (3 pages) Page 39

R32-2021-12-01-00622 - Décision tarifaire modificative
portant

modification du forfait global
de soins pour l'année 2021
de l'EHPAD

HENRY BOUCHERY
à LA CHAPELLE D'ARPMENTIERES (3 pages) Page 43

R32-2021-12-01-00633 - Décision tarifaire modificative
portant

modification du forfait global
de soins pour l'année 2021
de l'EHPAD LA

PLAINE DE LA SCARPE
à LALLAING (3 pages) Page 47

2



R32-2021-12-01-00656 - Décision tarifaire modificative
portant

modification du forfait global
de soins pour l'année 2021
de l'EHPAD

LES CHENES à LE QUESNOY (3 pages) Page 51

R32-2021-12-01-00658 - Décision tarifaire modificative
portant

modification du forfait global
de soins pour l'année 2021
de l'EHPAD

LES CYGNES à LEERS (3 pages) Page 55

R32-2021-12-01-00631 - Décision tarifaire modificative
portant

modification du forfait global
de soins pour l'année 2021
de l'EHPAD

MA MAISON à LA MADELEINE (3 pages) Page 59

R32-2021-12-01-00629 - Décision tarifaire modificative
portant

modification du forfait global
de soins pour l'année 2021
de l'EHPAD

PONT BERTIN
à LA CHAPELLE D'ARMENTIERES (3 pages) Page 63

R32-2021-12-01-00614 - Décision tarifaire modificative
portant

modification du forfait global
de soins pour l'année 2021
de l'EHPAD

PUV LA ROSERAIE à DUNKERQUE (3 pages) Page 67

R32-2021-12-01-00630 - Décision tarifaire modificative
portant

modification du forfait global
de soins pour l'année 2021
de l'EHPAD

RESIDENCE DE BEAUPRE
à LA GORGUE (3 pages) Page 71

R32-2021-12-01-00616 - Décision tarifaire modificative
portant

modification du forfait global
de soins pour l'année 2021
de l'EHPAD

RESIDENCE DU CARRE D'OR
à JEUMONT (3 pages) Page 75

R32-2021-12-01-00657 - Décision tarifaire modificative
portant

modification du forfait global
de soins pour l'année 2021
de l'EHPAD

RESIDENCE VAUBAN 
à LE QUESNOY (3 pages) Page 79

R32-2021-12-01-00634 - Décision tarifaire modificative
portant

modification du forfait global
de soins pour l'année 2021
de l'EHPAD

SOLEIL D'AUTOMNE 
à LAMBERSART (3 pages) Page 83

R32-2021-12-01-00659 - Décision tarifaire modificative
portant

modification du forfait global
de soins pour l'année 2021
de l'EHPAD

STE CAMILLE à LESQUIN (3 pages) Page 87

R32-2021-12-01-00632 - Décision tarifaire modificative
portant

modification du forfait global
de soins pour l'année 2021
de l'EHPAD

TIERS TEMPS  ST MAUR (3 pages) Page 91

3



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-11-29-00006

Décision modificative N° 2021-702 de

financement FIR au titre de l'année 2021 au

Réseau de Santé ACSSO.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-11-29-00006 - Décision modificative N° 2021-702 de financement FIR au titre

de l'année 2021 au Réseau de Santé ACSSO. 4



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-11-29-00006 - Décision modificative N° 2021-702 de financement FIR au titre

de l'année 2021 au Réseau de Santé ACSSO. 5



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-11-29-00006 - Décision modificative N° 2021-702 de financement FIR au titre

de l'année 2021 au Réseau de Santé ACSSO. 6



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-11-23-00017

Décision modificative N° 2021-707 de

financement FIR au titre de l'année 2021 à

l'Espace Santé du Littoral.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-11-23-00017 - Décision modificative N° 2021-707 de financement FIR au titre

de l'année 2021 à l'Espace Santé du Littoral. 7



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-11-23-00017 - Décision modificative N° 2021-707 de financement FIR au titre

de l'année 2021 à l'Espace Santé du Littoral. 8



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-11-23-00017 - Décision modificative N° 2021-707 de financement FIR au titre

de l'année 2021 à l'Espace Santé du Littoral. 9



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-08-00020

Décision modificative N° 2021-711 de

financement FIR au titre de l'année 2021 à

l'Association ONCO-OISE.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-08-00020 - Décision modificative N° 2021-711 de financement FIR au titre

de l'année 2021 à l'Association ONCO-OISE. 10



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-08-00020 - Décision modificative N° 2021-711 de financement FIR au titre

de l'année 2021 à l'Association ONCO-OISE. 11



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-08-00020 - Décision modificative N° 2021-711 de financement FIR au titre

de l'année 2021 à l'Association ONCO-OISE. 12



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-10-07-00018

Décision modificative N° 2021-820 de

financement FIR au titre de l'année 2021 au

Centre de vaccination COVID 19 de

VILLERS-COTTERETS.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-10-07-00018 - Décision modificative N° 2021-820 de financement FIR au titre

de l'année 2021 au Centre de vaccination COVID 19 de VILLERS-COTTERETS. 13



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-10-07-00018 - Décision modificative N° 2021-820 de financement FIR au titre

de l'année 2021 au Centre de vaccination COVID 19 de VILLERS-COTTERETS. 14



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-10-07-00018 - Décision modificative N° 2021-820 de financement FIR au titre

de l'année 2021 au Centre de vaccination COVID 19 de VILLERS-COTTERETS. 15



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-11-26-00016

Décision modificative N° 2021-959 de

financement FIR au titre de l'année 2021 au

Centre de vaccination COVID 19 de FORMERIE.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-11-26-00016 - Décision modificative N° 2021-959 de financement FIR au titre

de l'année 2021 au Centre de vaccination COVID 19 de FORMERIE. 16



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-11-26-00016 - Décision modificative N° 2021-959 de financement FIR au titre

de l'année 2021 au Centre de vaccination COVID 19 de FORMERIE. 17



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-11-26-00016 - Décision modificative N° 2021-959 de financement FIR au titre

de l'année 2021 au Centre de vaccination COVID 19 de FORMERIE. 18



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-11-26-00019

Décision modificative N° 2021-962 de

financement FIR au titre de l'année 2021 au

Centre de vaccination COVID 19 de

CREPY-EN-VALOIS.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-11-26-00019 - Décision modificative N° 2021-962 de financement FIR au titre

de l'année 2021 au Centre de vaccination COVID 19 de CREPY-EN-VALOIS. 19



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-11-26-00019 - Décision modificative N° 2021-962 de financement FIR au titre

de l'année 2021 au Centre de vaccination COVID 19 de CREPY-EN-VALOIS. 20



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-11-26-00019 - Décision modificative N° 2021-962 de financement FIR au titre

de l'année 2021 au Centre de vaccination COVID 19 de CREPY-EN-VALOIS. 21



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-01-00613

Décision modificative N° 2021-986 de

financement FIR au titre de l'année 2021 au

Centre de vaccination COVID 19 Espace du

Bouteiller (CHANTILLY).

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-01-00613 - Décision modificative N° 2021-986 de financement FIR au titre

de l'année 2021 au Centre de vaccination COVID 19 Espace du Bouteiller (CHANTILLY). 22



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-01-00613 - Décision modificative N° 2021-986 de financement FIR au titre

de l'année 2021 au Centre de vaccination COVID 19 Espace du Bouteiller (CHANTILLY). 23



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-01-00613 - Décision modificative N° 2021-986 de financement FIR au titre

de l'année 2021 au Centre de vaccination COVID 19 Espace du Bouteiller (CHANTILLY). 24



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-11-26-00033

Décision N° 2021-978 de financement FIR au titre

de l'année 2021 à la MSP de MOY DE L'AISNE.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-11-26-00033 - Décision N° 2021-978 de financement FIR au titre de l'année

2021 à la MSP de MOY DE L'AISNE. 25



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-11-26-00033 - Décision N° 2021-978 de financement FIR au titre de l'année

2021 à la MSP de MOY DE L'AISNE. 26



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-11-26-00033 - Décision N° 2021-978 de financement FIR au titre de l'année

2021 à la MSP de MOY DE L'AISNE. 27



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-03-29-00164

DF 2021 ETP Prev santé mel convention 2021-23 -

raa n°249

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-03-29-00164 - DF 2021 ETP Prev santé mel convention 2021-23 - raa n°249 28



Objet - décision n°RAA-249 pour le dossier ETP Prév'Santé Mel.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-03-29-00164 - DF 2021 ETP Prev santé mel convention 2021-23 - raa n°249 29



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-03-29-00164 - DF 2021 ETP Prev santé mel convention 2021-23 - raa n°249 30



ARS

R32-2021-12-01-00617

Décision tarifaire modificative

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2021

de l'EHPAD ARC EN CIEL à LA BASSEE

ARS - R32-2021-12-01-00617 - Décision tarifaire modificative

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2021

de l'EHPAD ARC EN CIEL à LA BASSEE

31



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD ARC EN CIEL A LA BASSEE 

FINESS : 59 080 443 1  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 02 mars 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Arc en Ciel de LA BASSEE et géré par le gestionnaire CH de La Bassée ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 2 857 225,88 € au titre de l’année 
2021, dont 1 117 219,33 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 238 102,16 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 567 095,89 87,91 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 290 129,99  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 740 006,55 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 145 000,55 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 449 876,56 49,65 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 290 129,99  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de La Bassée identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 018 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 443 1 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD HARMONIE A LE QUESNOY 

FINESS : 59 080 907 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Harmonie de LE QUESNOY et géré par le gestionnaire UES Les sinoplies - ACPPA ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 513 636,73 € au titre de l’année 
2021, dont 70 482,82 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 126 136,39 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 210 207,97 39,01 

UHR 0,00  

PASA 66 801,66  

Financements complémentaires 210 778,87  

Hébergement temporaire 25 848,23 35,41 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 443 153,91 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 120 262,83 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 139 725,15 36,74 

UHR 0,00  

PASA 66 801,66  

Financements complémentaires 210 778,87  

Hébergement temporaire 25 848,23 35,41 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire UES Les sinoplies - ACPPA identifiée sous le 

numéro FINESS : 69 003 389 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 907 5 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD HENRI DELERUE A HOUPLINES 

FINESS : 59 078 279 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 00 janvier 1900 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Henri Delerue de HOUPLINES et géré par le gestionnaire Henri Delerue ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 824 936,42 € au titre de l’année 
2021, dont 68 144,75 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 152 078,04 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 291 800,03 35,39 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 446 506,01  

Hébergement temporaire 13 019,16 35,67 

Accueil de Jour 73 611,22 36,66 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 756 791,67 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 146 399,31 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 223 655,28 33,52 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 446 506,01  

Hébergement temporaire 13 019,16 35,67 

Accueil de Jour 73 611,22 36,66 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Henri Delerue identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 086 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 279 3 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD HENRY BOUCHERY A LA CHAPELLE D ARMENTIERES 

FINESS : 59 078 276 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 11 septembre 2018 relative à la modification de l'habilitation à l'aide 

sociale de l’EHPAD Henry Bouchery de LA CHAPELLE D ARMENTIERES et géré par le 

gestionnaire Henry Bouchery ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 006 239,76 € au titre de l’année 
2021, dont 30 655,86 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 83 853,31 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 764 515,76 34,91 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 241 724,00  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  975 583,90 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 81 298,66 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 733 859,90 33,51 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 241 724,00  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Henry Bouchery identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 084 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 276 9 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LA PLAINE DE LA SCARPE A LALLAING 

FINESS : 59 004 812 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative à la modification de l'habilitation à l'aide 

sociale de l’EHPAD La Plaine de la Scarpe de LALLAING et géré par le gestionnaire CANSSM - 

FILIERIS ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 2 195 221,92 € au titre de l’année 
2021, dont 383 764,96 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 182 935,16 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 796 930,08 61,54 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 398 291,84  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 811 456,96 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 150 954,75 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 413 165,12 48,40 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 398 291,84  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

 

ARS - R32-2021-12-01-00633 - Décision tarifaire modificative

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2021

de l'EHPAD LA PLAINE DE LA SCARPE

à LALLAING

49



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CANSSM - FILIERIS identifiée sous le numéro 

FINESS : 75 005 075 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 004 812 0 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LES CHENES A LE QUESNOY 

FINESS : 59 004 903 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 23 mars 2012 relative à la création d'un PASA à l' l’EHPAD Les 

Chênes de LE QUESNOY et géré par le gestionnaire CH de Le Quesnoy ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 084 442,10 € au titre de l’année 
2021, dont 22 121,70 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 370,18 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 857 199,54 58,71 

UHR 0,00  

PASA 70 793,46  

Financements complémentaires 156 449,10  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 062 320,40 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 88 526,70 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 835 077,84 57,20 

UHR 0,00  

PASA 70 793,46  

Financements complémentaires 156 449,10  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Le Quesnoy identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 167 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 004 903 7 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LES CYGNES A LEERS 

FINESS : 59 004 560 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative à la modification de l'habilitation à l'aide 

sociale de l’EHPAD Les Cygnes de LEERS et géré par le gestionnaire CCAS Leers ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 390 865,00 € au titre de l’année 
2021, dont 36 366,31 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 115 905,42 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 965 029,71 40,06 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 267 218,32  

Hébergement temporaire 12 897,55 35,34 

Accueil de Jour 145 719,42 48,38 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 354 498,69 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 874,89 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 928 663,40 38,55 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 267 218,32  

Hébergement temporaire 12 897,55 35,34 

Accueil de Jour 145 719,42 48,38 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Leers identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 079 812 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 004 560 5 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD MA MAISON A LA MADELEINE 

FINESS : 59 079 104 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Ma Maison de LA MADELEINE et géré par le gestionnaire Petites Sœurs des Pauvres ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 930 910,71 € au titre de l’année 
2021, dont 76 016,55 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 575,89 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 739 308,33 28,94 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 191 602,38  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  854 894,16 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 71 241,18 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 663 291,78 25,96 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 191 602,38  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Petites Sœurs des Pauvres identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 000 222 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 079 104 2 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD PONT BERTIN A LA CHAPELLE D ARMENTIERES 

FINESS : 59 078 277 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 24 janvier 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Pont Bertin de LA CHAPELLE D ARMENTIERES et géré par le gestionnaire BTP ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 2 621 853,92 € au titre de l’année 
2021, dont 63 578,86 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 218 487,83 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 150 304,98 44,97 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 411 627,66  

Hébergement temporaire 59 921,28 32,83 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 558 275,06 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 213 189,59 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 086 726,12 43,64 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 411 627,66  

Hébergement temporaire 59 921,28 32,83 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire BTP identifiée sous le numéro FINESS : 75 

003 458 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 277 7 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD PUV LA ROSERAIE A DUNKERQUE 

FINESS : 59 005 932 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 17 janvier 2008 relatif à la création de l' l’EHPAD PUV La 

roseraie de DUNKERQUE et géré par le gestionnaire Fondation partage et vie ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 181 866,53 € au titre de l’année 
2021, dont 21 731,61 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 15 155,54 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 112 234,90 17,08 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 69 631,63  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  160 134,92 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 13 344,58 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 90 503,29 13,78 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 69 631,63  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Fondation partage et vie identifiée sous le 

numéro FINESS : 92 002 856 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 005 932 5 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD RESIDENCE DE BEAUPRE A LA GORGUE 

FINESS : 59 078 278 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 29 août 2019 relative au transfert d'autorisation de l’EHPAD 

Résidence de Beaupré de LA GORGUE et géré par le gestionnaire Résidence de Beaupré ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 

ARS - R32-2021-12-01-00630 - Décision tarifaire modificative

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2021

de l'EHPAD RESIDENCE DE BEAUPRE

à LA GORGUE

72



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 596 445,39 € au titre de l’année 
2021, dont 115 688,08 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 133 037,12 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 209 355,73 41,42 

UHR 0,00  

PASA 65 197,98  

Financements complémentaires 309 000,40  

Hébergement temporaire 12 891,28 35,32 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 480 757,31 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 123 396,44 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 093 667,65 37,45 

UHR 0,00  

PASA 65 197,98  

Financements complémentaires 309 000,40  

Hébergement temporaire 12 891,28 35,32 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Résidence de Beaupré identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 000 085 7  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 278 5 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD RESIDENCE DU CARRE D'OR A JEUMONT 

FINESS : 59 080 442 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 31 mars 2010 relatif à la création et à l'extension de l’EHPAD 

Résidence du Carré d'Or de JEUMONT et géré par le gestionnaire CH de Jeumont ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 3 620 634,34 € au titre de l’année 
2021, dont 451 720,87 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 301 719,53 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 842 114,55 67,71 

UHR 234 638,35  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 482 793,39  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 61 088,05 48,68 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  3 168 913,47 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 264 076,12 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 390 393,68 56,95 

UHR 234 638,35  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 482 793,39  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 61 088,05 48,68 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Jeumont identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 163 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 442 3 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD RESIDENCE VAUBAN A LE QUESNOY 

FINESS : 59 080 425 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 16 avril 2002 relatif à la création de l' l’EHPAD Résidence Vauban de 

LE QUESNOY et géré par le gestionnaire CH de Le Quesnoy ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 777 809,29 € au titre de l’année 
2021, dont 92 941,41 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 148 150,77 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 004 912,84 41,71 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 298 262,70  

Hébergement temporaire 49 605,73 33,98 

Accueil de Jour 142 700,24 47,38 

PFR 282 327,78  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 694 867,88 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 141 238,99 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 911 971,43 37,86 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 298 262,70  

Hébergement temporaire 49 605,73 33,98 

Accueil de Jour 142 700,24 47,38 

PFR 292 327,78  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Le Quesnoy identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 167 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 425 8 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 

  
 

 

ARS - R32-2021-12-01-00657 - Décision tarifaire modificative

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2021

de l'EHPAD RESIDENCE VAUBAN 

à LE QUESNOY

82



ARS

R32-2021-12-01-00634

Décision tarifaire modificative

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2021

de l'EHPAD SOLEIL D'AUTOMNE 

à LAMBERSART

ARS - R32-2021-12-01-00634 - Décision tarifaire modificative

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2021

de l'EHPAD SOLEIL D'AUTOMNE 

à LAMBERSART

83



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD SOLEIL D'AUTOMNE A LAMBERSART 

FINESS : 59 081 670 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 31 décembre 2018 relative au transfert d'autorisation de l’EHPAD 

Soleil d'Automne de LAMBERSART et géré par le gestionnaire AGE2S ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 739 757,95 € au titre de l’année 
2021, dont 96 014,69 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 144 979,83 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 222 507,37 39,87 

UHR 0,00  

PASA 67 315,77  

Financements complémentaires 425 512,70  

Hébergement temporaire 24 422,11 33,45 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 643 743,26 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 136 978,61 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 126 492,68 36,74 

UHR 0,00  

PASA 67 315,77  

Financements complémentaires 425 512,70  

Hébergement temporaire 24 422,11 33,45 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AGE2S identifiée sous le numéro FINESS : 59 

006 072 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 081 670 8 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD SAINTE CAMILLE A LESQUIN 

FINESS : 59 079 202 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative à la modification de l'habilitation à l'aide 

sociale de l’EHPAD Sainte Camille de LESQUIN et géré par le gestionnaire Temps de vie ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 818 224,33 € au titre de l’année 
2021, dont 122 044,69 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 151 518,69 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 437 609,57 39,39 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 321 395,02  

Hébergement temporaire 59 219,74 32,45 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 696 179,64 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 141 348,30 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 315 564,88 36,04 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 321 395,02  

Hébergement temporaire 59 219,74 32,45 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Temps de vie identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 080 506 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 079 202 4 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD TIERS TEMPS SAINT MAUR A LA MADELEINE 

FINESS : 59 079 438 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Tiers Temps Saint Maur de LA MADELEINE et géré par le gestionnaire DOMUSVI 

(S.A.R.L.) Saint Maur ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 2 821 546,22 € au titre de l’année 
2021, dont 85 496,47 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 235 128,85 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 202 022,15 42,49 

UHR 0,00  

PASA 68 532,48  

Financements complémentaires 432 320,67  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 118 670,92 47,28 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 736 049,75 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 228 004,15 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 116 525,68 40,84 

UHR 0,00  

PASA 68 532,48  

Financements complémentaires 432 320,67  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 118 670,92 47,28 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire DOMUSVI (S.A.R.L.) Saint Maur identifiée 

sous le numéro FINESS : 59 002 903 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 079 438 4 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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